
AD. 1829; AbnnononGet decimo Georgii YV C·. 77.

année du rgne de feu Sa. Majesté George. trois, Chapitre
de. laé·trêeïte-et-ueéme ane .encnédes dans

e qui statue -"que toutes:i les,-terres qui.seroat ci-après

la dit-Provincedu Haut-Canada, -seront concédées en franc et commun socc age

enda semblable aière que les d a deterre sont e ,actuellem

commun soceage -dans cette partiedesla. Grand Bretsgne nommées Anleterre,

'"ee que-datis chaque-cas- que des terres dseron ee rèsdais la'dite

Province; du Bas-Canada, et-o le concessionnaire t i nsirern qd'el"es

".:soient concédées' en--franc et om t sca celles seront ainsi concées,"

etvexPressémeflt - stipulé' ,que -les-- dites terres. ainsi concédées seronit sujettes' n an-

eoselles altérations eu 'égard à la- nature et les conséquences,de telle tenure

em franc et- commun soccage. qui pourroient être. étàblies par ,aucune Loi ou Lois

ei pourronttre faitespar Sa Maj es.té ses- héritiers 9u sccesséurs , par et de l'a-

vis et -. consentement du -Conseil -Légslatif et de l'Assemblée de la Provnce ; V
ise conenteen du. Cos egbýrer et äffra nclesie

encore :'que but du dit Acte étoit principaleme nte iét fhir leg ites

erre dschreet redevances -.Seigcneuriale5. ales'au 'quelles' ;;,eà" terres

-Préédemment concédées avoient été- as ee dés -titres de Concession

qui eétoient'- anté-rieurement -dsaeien-cette. 
Province; Vuencore ,quie. si.les, pro-

rtaitresdès. terres concédées en. franc et ,commua. ,soccag se trôuvent prives
p aretetion des lois de. cette Province et 'des avantages, resultans des usages

recus petétablisi relativement. aux. .Propriétés.foncières, ils seroient exposés à souffrir
relapérte ul'afolisement des droits- qu'ils ont:acquis et .que jusqi'à ce jor

uSi lat--pe' eé et' dont ils-ont -joui c o1m ne inhérens à. telles terres et propriétes ou

à1aposàessiffý -des- ':dites terres -ainsi concédées en -franc et commun soccage;

-Et' VU.i 4-ue- divers -habitans *de cette -Province .:et autres. sont actuelement en

pýôssessionde~ e différentes, -terres et- autre - propriétéimnieubie en franc et'» com-

punss eage, .situë's- da .a Province du Bas-Canada, et ls tinent par et

en'vertu-,ýde . cncessons imarchés, ventes,., inrféodations, aliénations,u a'sd

échànges, dispositions, successions, legs, héritages;, droit f d doaire ou r auës
t different 4aat dans. la manière que.ans e

restrietions, telles g'tabliespar, la loi dAngleterre, redltiveset à olle, cônces-

sOns, emarhés venes, inféodatios, ahienations, .dons,. éc anges, ra ts

ùces rtages droit de douaire: -ou autres cessions ouPtranspo4. -:
aesi s e e r t pédient- dadopter dës disnositions pour tran-

Etugui st ýaees eet. exp osses-P()

gnilliser les- propriétaires. légaux de telles terres et de. -leur. àsýjrêr ja QsseS-

s on. .et aa jouidisace d d 1o s nsol s su css ons

-ventes, inféodations, aliénations, dons, échanges, ddiàOsitions, succession,

Jegs, -héritages, droit.. de. douaire,- ou. autres, cessions:. . transport.différent ou

qiUisseàt-différer- des règles. etrestrict onsý,tellesq tabe sé p eteN.
relativeImefn t-à:iceux respectivement: .Et-uu
dient-destatuer-et. déclarer de quelle maeeelles-temesd s* qent te

S eourron e rèsetre tenue...er1e fràiieet ëotpgi. so- ca cre

edañádt'endue- decette Province dû BsCanada, seront pôro laTrstr

te.ue, acquises., transp o à cdées. Qu'il, sont donc- statué par .
Cllente


